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C.A. N°4/2024 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
du CDOS du LOIRET 

du mardi 3 décembre 2024 
à 18h30 à la Maison des Sports d’Olivet  

Présents : André BENHENNA, Gérard BOUDON, Alain BOYER, Christophe CHARREIRE, André DHUIVONROUX, 
Sylvain EDINE, Régis FLAMENT, Francis LANCEROT, Jean-Pierre MISSERI, Nathalie ROS, Jérôme VILAIN 

Excusé.e.s : Ludovic CHARDERON 

Absent.e.s : Aymeric LACOMBE, Adeline MAYEUX  

Assistent : Michel ARNOULT Trésorier d’honneur, Adeline GERARDIN, Frédéric GILLES,  
Iness YERMANI salarié.e.s du CDOS 

Comme toujours, heureux de vous retrouver pour la dernière réunion de cette belle et très particulière année 2024, 
gravée à jamais dans nos mémoires. 

En préambule, nous portons à votre connaissance le décès de plusieurs personnalités du sport loirétain. 

- Bernard HEITZMANN, tout récemment encore trésorier du comité de randonnée pédestre. Homme que nous 
côtoyions chaque semaine à la Maison des Sports. Toujours d’humeur joyeuse, pilier du fonctionnement du comité 
départemental de randonnée pédestre. 

- Cyril PAGES, 52 ans, entraîneur du pôle France féminin à Orléans, entraîneur de l’équipe de France de para-judo, 
ayant participé à plusieurs Olympiades. 

- Claude BOISSEAU, le premier CTR de basket-ball de la région Centre Val de Loire. 

Toutes nos pensées attristées à leurs familles. 

Assiste à la réunion, Iness YERMANI, notre nouvelle alternante en communication depuis septembre. Elle prépare 
actuellement un master of science communication digitale et marketing de contenu de marques. 

 

A/ HOMOLOGATION DU PV DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 25 JUIN 2024 

 - Approbation par l’ensemble des présents. 

 

B/ TRÉSORERIE  

- Financièrement, année plutôt sereine du fait de la multiplication de nos interventions d’avant JOP. 
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- Nous connaîtrons les chiffres définitifs mi-février, laissant possiblement apparaître un solde positif, 
venant contrebalancer plusieurs années de déficits, légers certes mais négatifs tout de même. 

- Cette année 2024 voit aussi la fin du litige, après appel, nous opposant à un ex-salarié. Jugement final en 
notre faveur, mais cela a entraîné des frais assez conséquents. Nous nous devions d’abord d’être bien 
défendus et avions choisi un cabinet d’avocats spécialisé en droit du travail, donc coûteux ! Mais moins 
onéreux que les sommes sollicitées par la partie adverse. 

- Nous venons de renouveler le matériel informatique, nos ordinateurs étant devenus obsolètes. 

- Et comment voyons-nous l’année à venir ? 2025 s’annonce particulièrement complexe, avec peu de 
visibilité : pas de projets d’envergure, incertitudes budgétaires, nombreuses craintes sur les engagements 
des uns et des autres. Le sport soutenu depuis deux ans, semble amorcer une période de net recul (pas de 
Loirétaine par exemple). Dans les fédérations, stand-by et attentisme avant le renouvellement des équipes 
dirigeantes. 

- Comme de nombreux sportifs, sportives, après Paris, nous devons nous réinventer, trouver de nouvelles 
actions engageantes et profitables, portées par le CDOS. 

- Cependant il est nécessaire de rattraper notre retard de croissance, limitée depuis trois ans, pour repartir 
sur une expansion durable. 

- N’étant pas dans l’excès dépensier depuis dix ans, nous gérons nos finances utilement et sérieusement, 
difficile de réduire la voilure.  

- L’ANS et le conseil départemental demeurent nos partenaires financiers les plus solides. 

C/ TROPHÉES DE LA JEUNESSE 

- Mercredi 18 décembre à la Grande de halle du Château de Chamerolles – en partenariat avec le Conseil 
départemental et l’Agence Nationale du Sport. 

- Les candidatures arrivent au compte-gouttes. Nous contactons souvent directement les potentiels 
lauréats. Les comités départementaux ne relaient pas très bien notre demande, accordant une attention 
mineure aux résultats de leurs jeunes et à leur exposition.  

- Environ 25/30 sportifs/sportives seront présent.e.s. 

- Les comités départementaux et les élus du CDOS sont cordialement invités. 

- Pour nous, organisateurs, arrivée vers 15h mise en place avant 17h pour l’accueil au public à partir de 18 
heures. 

- Même déroulé et modalités de présentation identiques à l’année dernière. 

- Rangement et ménage assurés par nos soins. 

D/ PASS’SPORT  

- La région Centre Val de Loire comptabilise début décembre 57290 Pass’Sports inscrits (39% de filles / 61% 
de garçons) représentant un taux de recours de 21.71%, le département du Loiret se classe en tête avec 
17192 inscrits dans le dispositif (39% de filles / 61% de garçons) pour un taux de recours de 22.4% 
représentant 30% des Pass’Sports de la région. 

- Les structures ont encore jusqu’au 31 décembre pour saisir leurs Pass’Sports. 
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E/ CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

-Au regard des dernières informations délivrées par le conseil départemental, force est de constater que 
nous ne managerons pas une troisième édition de la « Loirétaine » dans un schéma identique aux années 
antérieures.  

- Un courrier relayant cette information partira dans la semaine vers les divers comités et clubs associés, 
ceux-ci étant désireux de connaitre la date éventuellement programmée, pour 2025. 

- Dommage que cette belle manifestation ne soit pas reconduite en l’état, la quasi-quarantaine des 
structures impliquées s’apprêtaient à revenir. A nous de nous montrer force de proposition pour un nouvel 
évènement d’ampleur. 

F/ ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CDOS  

- Mardi 18 mars 2025 à la Maison des Sports d’Olivet. 

- Assemblée générale élective. 

- Pas de problème tout sera prêt à temps – retroplanning établi. 

- Plus de commission juridique au niveau national, la commission des territoires gère. Nous nous 
appuierons donc sur les statuts actuels pour les modalités électives. Une nouvelle mouture serait-elle en 
gestation ? 

- Se pose la question : assemblée en présentiel ? Bien sûr. Donnons-nous la possibilité de la visio ? Réponse 
unanime : non. Nous privilégions la convivialité et le contact.  

- Tous les documents afférents à cette assemblée générale élective seront transmis dans les délais. 

-Quelques modalités à retenir : 

- Le candidat à la présidence doit proposer une liste nominative de membres à élire pour le bureau exécutif. 

- Quatorze membres élus, représentant les comités, formeront ce Bureau exécutif. 

- Cinq membres complémentaires seront élu.e.s au seul conseil d’administration. 

- Ces cinq membres + le bureau exécutif composeront le Conseil d’Administration (19 personnes) 

- Pour être éligible au CDOS, il faut avant tout être élu d’un CA/CD d’un comité départemental. 

- Les collèges électoraux des fédérations doivent être respectés pour la composition du CA du CDOS. 

- On peut inclure au CA un maximum de deux élu.e.s, identifié.e.s comme personnes « qualifiées », 
présentées par le conseil d’administration du CDOS pour leurs compétences, et non préalablement élues 
d’un comité départemental. 

-La position des élus actuels : 

-Après tour de table, afin de connaitre le futur positionnement de chaque élu présent, il s’avère que tout un 
chacun.e désire poursuivre « l’aventure » au sein du CDOS. 

- L’actuel président se déclare vaillant à prolonger sa mission avec des élu.e.s « esprit maison » et des 
salarié.e.s connaissant parfaitement les rouages du fonctionnement. Il lui reviendra donc de compléter 
l’équipe avec l’apport de nouvelles-venues féminines, quelques arrêts n’ayant pas été compensés au cours 
de cette mandature. 
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Toutefois, afin d’assurer une continuité dans la gouvernance, il nous faudra mieux répartir les tâches, 
partager davantage, travailler en groupes, avoir des élu.e.s disponibles ayant moins d’engagements par 
ailleurs. 

Le CDOS doit rester ce trait d’union rassembleur du Mouvement Sportif. 

Il nous faudra poursuivre nos efforts dans la communication : site, lettre d’info, réseaux sociaux. Nous ne 
devons pas faiblir dans l’énergie que nous déployons chaque jour pour conserver la reconnaissance du 
milieu et des pratiquant.e.s. 

G/ PLAN DE PRÉVENTION DES VIOLENCES DANS LE SPORT SUR LE TERRITOIRE LOIRÉTAIN  

- Le sujet très vaste, figure dans les objectifs de toutes les fédérations sportives. La DRAJES et le CDOS sont 
porteurs au plan départemental. Ce plan concerne toutes les formes de violences. 

- Le champ d’action est très large et requiert de l’anticipation. 

-Une invitation pour la création d’un pôle ressources et réflexion a été lancée aux différentes familles du 
monde du monde sportif (dirigeants, arbitres, entraîneurs, pratiquants…), mais pour le moment quasiment 
pas de retour. 

- Surprenant, aucun retour d’arbitres, ils sont pourtant très concernés, chaque weekend, par les violences. 

- De nombreuses associations, les plus diverses, proposent déjà conférences, réunions, débats, kits 
d’affichage... Ce brassage de communication tous azimuts ne garantit pas le sérieux de l’information ni 
l’amorce du dialogue. Trop de sollicitations, parfois de piètre qualité, détournent de l’objectif ciblé. 

- A l’évidence, on ne peut pas retenir des formes ni des niveaux de violences identiques dans toutes les 
disciplines. Elles sont plus présentes dans les sports collectifs, ayant beaucoup de licencié.e.s, avec 
l’existence d’un environnement extérieur de proximité qui ajoute un paramètre de risque. 

- Une certitude, nous ne pouvons recenser l’ensemble des actes. Beaucoup nous échappent, dont une 
bonne part que nous ne soupçonnons pas. 

- On tolère aisément certains comportements ancrés de longue date dans les habitudes des clubs, sans 
questionnements ni réprimandes. 

- Que peut faire le CDOS pour ne pas être redondant avec le travail des fédérations ? 

  - Cibler prioritairement les éducateurs et les jeunes ? 

- Rechercher des témoignages de terrain ? 

- Réunir et débattre autour de films traitant des sujets ? 

- Faire intervenir des sociologues engagés sur les comportements ? 

- Réunir dirigeants / parents ? 

- Former des groupes de travail ciblés ? 

- Lors d’une rencontre après les JOP avec les directeurs ou responsables des sports des communes du 
Loiret, certain.e.s accordaient une large place sur le sujet des violences et semblait prêts à en discuter 
spécifiquement. 2025 verra donc des temps d’échanges et de travail autour de cette question dans 
différents secteurs du département. 

H/ RÉSEAU DÉPARTEMENTAL 

- L’idée consiste à faire se rencontrer un maximum d’acteurs du milieu sportif issus des quatre coins du 
département afin de connaitre les attentes, les difficultés, les approches des responsables sportifs des 
villes ou communautés de communes, d’une part, des dirigeants de comités et des salariés sportifs d’autre 
part. De ces rencontres doit se dégager une synergie propice à mieux accompagner localement le 
développement des activités sportives en tenant compte de toutes les parties-prenantes. 
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- Une première rencontre fixée le 19 novembre dernier avec les responsables de collectivités, élus et 
directeurs des sports, confirme le bien-fondé de ces rendez-vous périodiques. 

- L’héritage des JOP fut évoqué. Le souhait est de maintenir les liens créés pendant la période des Jeux dans 
les différentes coopérations pour en extraire des modèles d’actions communes. 

- La réunion avec les éducateurs sportifs est programmée le 30 janvier 2025. 

- L’idée est de permettre à chacun.e de mieux appréhender l’exercice de son métier et d’échanger sur les 
différents dossiers des métiers du sport, à travers le prisme local. Hors de question de se substituer aux 
comités. Ces temps permettent d’apporter solution à des problèmes rencontrés en activité et en face à face 
car les publics diffèrent peu dans leur forme. L’expérience pouvant alors apporter des éléments de 
réponses à celles et ceux qui s’interrogent parfois. Partager profite à tout le monde. On apprend aussi des 
autres. 

I/ VACANCES OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES  

- Nous devons préparer nos futures interventions lors des périodes de petites vacances scolaires. Des lieux 
ont été identifiés, ils doivent être validés. 

J/ INCLUSION PAR LE SPORT 

 -  Pour l’instant, pas d’opération « spéciale RSA » avec le Conseil départemental pour 2025. 

- L’inclusion par le sport existe depuis des décennies dans les associations mais elle n’est pas explicitée 
dans les projets associatifs des structures. Il est essentiel que les associations valorisent leur engagement 
aussi par ce biais. 

- Il est bon de rappeler tout l’intérêt à faire appel au dispositif du TIG (Travail d'intérêt général). On y trouve 
des personnes ayant envie de s’insérer par le sport et pouvant aider les clubs / comités sur des interventions 
ponctuelles, sur un évènement, une organisation, ou même de façon plus régulière sur du plus long terme.  

K/ QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 - RAS 

 
 
 

 
Le Secrétaire général         Le Président, 

Christophe CHARREIRE        Alain BOYER 


